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I. INTRODUCTION
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9 Pour chaaue organisation, nous tenterons d'en rappeler un bref historique avant

bassins fluviaux dotes de mecanisnes de cooperation ■
partie a trait aux bassins vacants qui n'en sont pas encore reellement dotes.

II, L'ETAT D'AVANCEMENT DES ORGANISATIONS EXISTANTES

du bassin

10. L'Organisation pour la mise en valeur du fleuve Gamble fut creee en 1978. Cette
creation hiwit suite a une assistance de la FAO pour l'etablissement d une
commission mixte Ga^bie/Sene.al en 1964 en vue d'une exploitation des ressources du

bassin.

11. En 1980, LaRepublique de Guinee adhera a l'Or^anisation et trois ans plus tard,
la Guinee-Bissau devient egalement membre. Avec l'adhesion de la Guinee-Bissau, deux
autres bassins devaient etre pris en consideration par 1 organisation :

a) Le bassin Kayantfa Geba commun a la Guinee, au Senegal et a la Guinee-

Bissau; et

b) Le bassin Koliba Corubal interessant seulement les Republiques de Guinee

et de Guinee-Bissau.

12. Dans l'esprit des Etats membres. le schema de la mise en valeur du bassin du
fleuve Garabie, reposait principalement sur trois ouvrages :

a) Le barrage de Koura en Guinee;

b) Le barrage reservoir de Kekreti au Senegal;

c) Le pont barrage anti-sel de Balingho.

13. En 1986, la Conference des chefs d'Etat avait adopte le programme d'action

suivant:

a} La construction de Kekreti, Balingo et Rouya:

b) Le lancement d'un programme "apres barrage", pour vulgariser la culture

c) L'integration des etudes d'environnement et socio-economique dans le
programme d'action afin d'attenuer les effets nefastes de 1'anwnagenent de la Gamble;

d) L'etude pour 1'amena^eEnent des bassins Koliba-Corubal et Kayanga-Geba en

Guinee-Bissau;

e) L'achevement des etudes du barrage de Salting sur le Corubal egaletaent en

Guinee-Bissau.



E/ECA/CM.16/17

Pat?e 3

14. Ce programme d'action demandait un financement en capital

A ^ PI?*ra"""e de «rande enver^ure, 1'Organisation mena des etudes
i!!^^t!.P/.°-1,etS,da'!S.le. "ecteur «ricole. ressources en eau,

petite

if, .

SS"J R6public»ue de <*unee concernant deux

Le perimetre de Donquel Signon;

Le perimetre de Sambaile.

«•"•*. succes pour diverses raisons

d'IdentifTcation. au stade d'etude

au sein des bassins ne

l organisation prevoit mener une etude detaillee

directe^ent lies au

18. Devant ■

pour mener d

bassins: d ameliorer les connaissances au niveau des differents

a) Etude de faisabilite pour les barrages de Kouya et de Ko*oufoulbe;

Etude de conception technique final pour le barrage de Kekreti;

des barra.es

Geba;
Etude sur le developpenent integre des bassins Koliba-Corubal et Kayansa

bassins Koliba/Corubal et

-—™ et environne-ental du



E/ECA/CM.16/17

Page 4

19 Par ailleurs concernant les etudes pour les petits projets, 1'Organisation est
encore dans la recherche de financement pour continuer les etudes de.ia commencees
d'une part et d'autre part pour les etendre a d'autres bassins de la sous-region.

20. Jusqu'en 1986, 1'Organisation a beneficie d'une assistance externe de 27
millions de dollars E.-U. en vue de faire les etudes de pre-mvestissement. L on peut
dire que l'OMVG se trouve actuellement a un moment critique de son histoire face a ce

vaste programme.

21. En depit des'efforts deployes pour stabiliser leurs economies, les Etats membres
sont actuellement dans des difficulties financiers qui sont loin d'etre resolues en

raison de la situation economique qui prevaut.

22. Coamte-tenu de ces circonstances particulierement defavorables, il serait
difficile a l'OMVG d'entreprendre toutes ies realisations prevues dans son programme

en meme temps.

activites a entreprendre et actuellement un plan i

pour la realisation de son programme.

24. L'OMVS est l'aboutissement d'un long processus de cooperation sous-regionale.
En eifet", Vest en 1963 que le Senegal, la Mauritanie et le Mali ont decide de creer
le Comite inter-Etats pour 1'amenagement du bassin du fleuve Senegal.

25. En 1968 le Comite inter-Etats fut reroplace par 1'Organisation des Etats
riverains du fieuve Senegal sur la base des accords entre quatre Etats : le Senegal,

la Mauritanie, le Mali et la Guinee.

Senegal (OMVS) grace a une cooperation de trois Etats (le Senegal, la Mauritanie et
le Mali) avec des objectifs plus realisies orientes vers des activites relatives a la
navigation, 1'irrigation et la generation d'energie eiectrique.

27. L'obiectif principal de 1 *aroe'nagement du fleuve est de regulariser le regime
hydrologique portant le debit minimum a 300 m3/s a Bakel grace au barrage de
Manantali. Cette regularisation perniet d^assurer : ..

a) L^rrigation d'une superficie maximale de 375 000 ha a plein developpement

(240 000 ha au Senegal, 126 000 ha en Mauritanie et 9000 ha au Mali};

b) La production de 800 GWh d'energie hydro-electrique; et

c) La navigation permanente entre Kayes et Saint Louis, sur 950 km.

28. Le deuxieme objectif prevu dans le programme de 1'OMVS a ete la construction du
barrage antisel de Diama pres de 1'embourchure du fleuve. Ce barrage empeche la
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remontee des intrusions salines vers l'amont durant la saison de faible debit et sert
par ailleurs de barrage pour 1'irrigation sur pres de 30 000 ha.

29. Depuis sa creation a fin 1985, 1'Organisation s'est essentiellement mobilised
pour la realisation des etudes de preinvestissement, raais surtput pour la recherche
de financement et la realisation des barrages de~Manantali "et Diama.

30. Les travaux des deux barrages, ont necessite un montant d'environ 700 millions
de dollars des Etats-Unis finances par une quinzaine de bailleurs de fonds, Une
economie de l'ordre de 130 millions de dollars des Etats-Unis a ete faite sur les
prets contractes a la fin des travaux.

31. Les barrages de Diama et Manantali sont done rentres en service, respectivement
en 1986 et 1988.

32. La realisation de ces deux barrages, a peroiis des 1988 de reduire les risques
d mondations pendant la saison des pluies aussi bien dans les perimetres irrigues que
dans les villes du bassin.

engage la recherche de financement compleiuentaire pout- la
consolidation des investissements (routes d'acces, liaison Diama - route Rosso-
Nouakchott, reboisement etc..) et la realisation de la deuxieme tranche du programme
comraun (Centrale electrique, ports de Saint Louis et Kayes, escales portuaires etc...)

34. A la fin de 1988 les besoins de financeraent complementaire de ce programme pour
la penode 1988-1993 s'elevaient a 996 millions de dollars des Etats-Unis.

35' ?ien Qu'etant I'Organisation de bassins fluviaux et lacustres la plus avancee
en Afrique en tout point vue (mise en valeur et organisation institutionnelle), l'OMVS
traverse aujourd'hui une phase decisive appelee communement "Apres-barrages" au cours
de laquelle elle doit, non seulement poursuivre la recherche de financement et la
realisation de la deuxieme tranche du programme commun mais aussi reunir les
conditions pour une utilisation optimale des infrastructures de base.

36. Malheureusement, etant donne la situation economique et financiere a laquelle
ies Etats membres sont confronted, la reussite des activites futures de 1'Organisation
depend presque exclusivement de l'assistance technique et financiere externe.

37. Cependant devant une telle situation l'Organisation tente de se donner les
moyens qui devraient lui permettre de poursuivre 1*araenagement du fleuve en adoptant
certames decisions j

a) Restructuration du haut commissariat;

b) Orientation politique des organes de gestion des ouvrages communs et prise
en charge de la tutelle technique;

■
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c) Reflexion sur les couts et avantages a long terme avec I'assistance

technique de la CEA.

G, Autorite du bassin. du Niger {ABN) ,i ' ' ■>*:■ '•■>'

38. L'accord portant creation de la Commission du fleuve Niger fut signe en 1964^et
interessait les neuf pays du bassin du fleuve : Benin* Burkina Faso, Cameroun, Cote

d'lvoire, -Guinee, Mali, Niger, ^geria et Tchad,

39. Durant les quinze premieres annees, la Commission avait des objectifs^ tres

Unites qui consistaient en effet, a rassembler, examiner et diffuser des donnees de

base et a s'occuper de problemes relatifs a la navigation et au transport fluvial.

40. En 1979, les chefs d'Etat se sont reunis en session extraordinaire et ont decide

de changer les orientations de la Commission.

41. Conformement aux recommandaticns issues du sommet, la Commission du fleuve Niger

devient en 1980, Autorite du bassin du Niger avec comme objectifs principaux :

..a.) Proraouvotr la cooperation entre les Etats membres; et ': - ';':

. . -b). : Assurer la mise en valeur integree du bassin. ■ >'■'-

42. Avec la naissance du nouvel organisme, fut elabore un plan de mise en valeur

intitule: "Plan prospectif de raise en valaur pour le bassin du Niger*1*

43. En 1981, un plan biennal synthetise du plan prospectif, fut alors tais sur pied

et sa mise en oeuvre necessitait un financement d'environ 56 millions de dollars des

44. Jusqu'en 1982, les consultations entre bailleurs de fonds ont produit des

intentions de financement qui se sont quelque peu materialisees (assistance de l'USAID
: 3 millions de dollars des Etats-Unis, de l'OPEP, du FED, du CIDA et du PNUD)

concernant les pro/jets ci-dessous mentionnes :

a) Le pro.iet HYDBOSIGER:

b) Un projet pour une amelioration du fleuve;

c) Un projet inter-etats axe sur des etudes hydrauliques a plusieurs usages;

d) Un projet pour une unite de planification;

e} Un projet de conception d'un reseau electrique pour l'Afrique de I1Quest;

f) Un projet de planification de developpement agricole.

45. A la meme periode, les Etats membres avaient en consequence pris la decision

d'affecter le personnel necessaire a l'ABN, de renforcer la cooperation economique et

d'etablir un reseau de prevision hydrologique.



E/ECA/CM.16/17

Page 7

46. Malsre les efforts deployes, 1 'Organisation- devai-t de.ja souffrir d'une gestion
sans rigueur doublee d'un manque de suivi dans les paiements des contritions

il'aA E? 1986' !e.Corfeii des niinistres tenu a Niamey se penche sur le sort de l'ABN
fit adopte une serie de recommandations.

48. En 1987, le sonnet des chefs d'Etat et de gouvernement, tenu a Ndiamena.
oour Z '" reco7a^^^.-t decide de prendre deS mesures de relance quT auron
VAM l!TT\ r,edef^tlcrdes oWeclifs et le recentra^e des activites de
et leJ efforts fin '" SeCr^tariat' le ^* d'«" nouveau Secretaire executif
et les efforts financiers uecessaires pour la reussite du programme de 1'Orsanisation.

vLt2\?i QU\la Plupart.des Etats M»bree aient apporte leur appui financier a
1 Autonte, cet appui s'averait insuffisant pour les besoins de l'Or«ani8ation.

par les sans fonds
51. Recemment en decembre 1988, les ainistres de l'ABN se sont reunis en session
extraordinaire a Bamako pour un nouveau depart de 1'Autorite. session

iLrtStXonf^ nHr^^ ^**iT beaUC°UP de ^sol«tions et dispositionsxmworLant,es ont ete prises notamment :■^^^s^Pf^T^^B^BV^F^^w^p^Pv^n

d action de developpement a impact iraaiediat;

.1989-

un programme

Secretaire
^inistratif ou il y a eu qaatre nominations dont un nouveau

C) Sur un plan financier trois mesures ont ete prises :

Adoption d'un budget interimaire de fonctionnement de iMutorite pour
le premier semestre 1989;

Encasement pour la prise en charge par les Etats membres de la centre
partie fmanciere du pro/jet HYDRONIGER;

hT Etat8l.-«br« * s'acquitter re^ulierement de leurs
ibutions au budget de fonctionnement de l'Autorite.

' ""' - "• b—



E/ECA/CM.16/1'

Page 8

54. La emission du bassin du iac Tchad revolt »» autorite des chefs d'Etat et de
gouvernement qui se reunissent une fois tous les deux MIS.

55. La Co-ission est diriSee par u» Secretaire executif assiste par six Directors

de Division.

regional.

57. La superficie ccnventionnelle du bassin, a IW. *tjdt
km2, ce qui represente aporoximativenent i/o de ia surtace

hydro^raphique du lac.

es limites du bassin n.uiiuj

de WOOO

IsMIUtfcfcl

£SnH
a se joindre a elle.

59 AiBSi, depuis 1985, la Commission compte cinq Etats membres: le Cameroun, ie
Tchad, le NiSer, le Nigeria et la Republique centrafncame.

60 Au cours de cette session de 1985, le son^t invita ^ Commission a reviser son
Prevail d'action de; 1981. base sur les conclusion, des etudes precedentes.

61. Depuis, ia Cowission a oriente ses activity vers des actions plus concretes

et e'est ainsi que :

produiti
pied;

secteur de l'a^riculture cinq centres de mise en valeur
existent acuelle.ent et «u'un centre de formation a ete *m

la lutte contra la desertification. Ces centres out, en effet, pour roie
de produire des plants destines aux populations pour une future utilisation
chauffe par exemple);

d) Dans le do.aine de la peche, le fonctionne.ent du centre ™ '"
D.ii-tilo suspendu depuis 1979, est actuellement entrain d'etre reactive
l'assistance de la CEA et de la FAO. ;-.
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Tenue d'un seminaire sur les
resources en eau du bassin en 1977;

l assistance financiere du FAC (75 millions de FCFA);

1989 de delimitation des fro^ti
vue de sarantir la paix dans la

res £
soUs-rTa-ion.

Oa * "e.n° deS •««»*«• e" 1988-
—xxstence entre les pars en

4
du .assin. Cette

-ner une etude

oree en 1990

les contraintes

(ordinateu, pour

concerne leurs

a, en

ete versees

seront laisses a la charse des pays qUe ies pro'ets ** caractere national
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E. Organisation du bassin Kagera (OBK)

69. En 1968, apres plusieurs consultations entre les representants des gouvernements
du Burundi, du Rwanda, de la Kepublique-Unie de Tanzanie et de 1 Ouganda, xl y a eu
un consensus pour une coordination et une utilisation optimale et ratioanelle des

ressources en eau et en terre du bassin de la riviere Kagera.

70. En 1970, un comite technique, dirige par le PNUD, fut mis en place pour -wcecuter
et coordonner les activites au niveau des trois pays (Burundi, Rwanda et la

Republique-Unie de Tanzanie).

71. L'Ouganda a 1'epoque. avait seulement le statut d'observateur.

72. Jusqu'en 1976, plusieurs etudes de mise en valeur du bassin furent elaborees par

le Comity.

73. Ce n'est qu'en 1977 que ^Organisation pour l'amenagement et le development
du bassin de la riviere Kagera fut creee par les chefs d'Etat du Burundi, du Rwanda

et de la Republique-Unie de Tanzanie,

74. L'Ouganda adhera a l'Organisation en 1981.

75. En 1979, un premier plan indicatif fut elabore et presente aux donateurs a
Paris. Entre autres conclusions, la Conference recommanda une mission

pluridisciplinaire sur le terrain, dont le PNUD serait le chef de file.

76. Sur la base des etudes qui ont ete faites, la mission prepara un plan d'action
comprenant six propositions de pro.iet dans'les secteurs de I1agriculture, de hydro-
energie, des transports et telecommunications, des petites industries et de

1'environnement.

77. Suite a quelques difficultes survenues dans le financement des etudes pre-
investissement qui s'elevait a entre 35 et 50 millions de dollars des Etats-Unis,
seulement quelques quatre projets etaient retenus dans les secteurs des transports et
telecommunications, de 1'energie hydraulique, de 1'information, de la documentation

et de 1'agriculture.

78. Jusau'en 1982, le sbtitien financier de 1'Organisation etait estime a 3 aillions

de dollars des Etats-Unis.

79. En 1986, il y a eu un exercice de restructuration du secretariat et une

reduction des couts qui a entraine une economie de 18 % dans le budget et cela a
permis a 1'Organisation de mettre sur pied son centre de documentation.

30. Depuis 1988, l'Organisation du bassin Kagera se consacre essentiellement a

quatre doraaines d'activites prioritaires r

Dans le secteur des chemins de fer, la premiere phase prevoit
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i) une penetration de Rusomo au Rwanda et une autre de Rusomo au Burundi;

ii) une amelioration du terminal du Ferry de Jinja en Ouganda.

La deuxieme phase devrait etre determinee dans les annees a venir. En ce qui

entre dans sa phase d'execution.

") Energie

prioritaire et a cet egard, ies etudes de faisabilite du pro.iet hydro-electrique'des
chutes du Rusomo sont actuellement achevees. Une maquette detaillee du proiet du
barrage est en cours d'eiaboration*

c) Agriculture

Tou.jours vers la recherche de 1'autosuffisance alimentaire, l'OBK est

'agriculture

iii)

Le controle et 1'eradication de la mouche tse-tse dans plusieurs zones
pilotes au niveau des Etats membres;

Le drainage des eaux dans la vallee de Mulindi pour une exploitation
rationnelle des terres et du betail de la zone. Les etudes de
faisabilite sont achevees depuis 1988 et 1'Organisation est
actuellement a la recherche de financement {environ 2,05 millions de
dollars E.-U.) pour la mise en oeuvre du projet;

Le programme de reforestation au Sud Quest de l'Ouganda a ete senti
comme une priorite pour 1'Organisation pour un meilleur equilibre de

J^Vlr°Tfment L 6td d ^ibilif pis
execution du pro.jet requiert un financement externe de

1 ordre de 8,57 millions de dollars des Etats-Unis;

Le programme df irrigation pour developper la culture du riz a la bale
de Sango, est entrain d'etre etudie mais le pro.iet n?est qu'a sa phase
a identification.

|&. L Organisation est a la recherche de financement
(environ 12,2 millions de dollars des Etats-Unis) pour sa mise en oeuvre.
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81. En resume, il apparait done que 1'GrSanisation du bassin Katfera a enregistre

d'assez bonne performance dans 1'execution de son programme de travail.

82. Cependant les derniers develonpements montrent, que l'GBK, comme la plupart des

organisations, traverse une periode de difficultes financieres assez dures. En effet,
compte tenu de la situation economique dans la sous-region, les Etats membres ont

quelques difficultes a payer leurs contributions.

83. Pour la vie de 1'Organisation, les consequences sont enormes notamment en ce qui

concerne son fonctionnement et la continuation de ]'execution de son programme de

travail.

III. DEVELOPPEMENTS REGENTS EN MATIE8E BE MISE EN VALEUR INTEGREE D'AUTRES BASSINS

FLUVIAUX ET LACUSTRES

A. Bassin du Nil

84. Le bassin du Nil est le plus important d'Afrique du point de vue dimension apres
le bassin Congo/Zaire. Sa superficie s'etend sur environ 3 millions de km2* Les deux

sources du fleuve sont les lacs de l'Equateur dont est ori£inel le cours principal,
le Nil blanc (6700 km) et les plateaux ethiopiens d'ou prennent naissance les systemes

du Nil bleu, de Sobat et Atbara,

85. Les eaux du bassin interessent neuf Etats qui sont nommement le Burundi,

1'Egypte, 1'Ethiopie, le Kenya, le Rwanda, le Soudan, la Republique-Unie de Tanzanie,

l'Ouganda et le Zaire.

86. Du point de vue economique, il a ete constate, que sur les neuf Etats du bassin,

six appartiennent aux pays les plus pauvres des pays en developpement.

87. II existe certes quelques accords bilateraux d'utilisation des eaux mais compte

tenu de V importance des ressources en eau du bassin et de la part que ces ressources

peuvent occuper dans le processus de developpement socio-economique des Etats

riverains, il s'avere. de plus en plus necessaire de faire une etude objective de

planification et de gestion sur 1'ensemble du bassin.

88. C'est dans ce contexte que le PNUD en 1986, a organise un seminaire a

l'intention des pays riverains du bassin du Nil a Bangkok (Thailande). Les plus

hautes autorites des pays riverains du bassin y ont participe. lls ont tous reconnu*

la necessity d'une cooperation re^ionale entre leurs pays et plusieurs recommandations

importantes ont ete approuvees & 1'issue de ce seminaire.

89. Conformement a ces recommandations, le PNUD Vt la CEA*", ont organise une mission
conjointe de preidentification dont 1'ob.iectif etait de tirer au clair certaines
questions soulevees par les Etats d'une part et d'autre part de proposer un cadre de

cooperation qui ne se limitefait dans un premier temps qu'au seul bassin
hydroffraphique du Nil blanc. La mission a eu des discussions avec les representants

de tous les Etats, a L'exception de 1'Ethiopie. La CEA et le PNUD avaient estiroe

souhaitable a 1'epoque, de ne pas convoquer a ce stade, une reunion ministerielle



E/ECA/CM.16/1,
Page 13

avant la mission d'identification. Tous les pays avaient accepte la proposition a
1'exception du Soudan.

90. En avril 1988, il y a eu alors une solution de compromis qua consistait de
convoquer une consultation mformelie des pays riverains du bassin du Nil lors de la

Conference des mmistres de la CEA a Niamey. A I1 exception du Burundi, tous les Etats

riverains etaient representes lors de cette consultation. Au cours des debats tous
les participants ont reconnu la necessity dfavoir des consultations ulterieures. La

CEA et le PN'UD onl, a l'occasion, regu mandat d'organiser et de convoauer des reunions

futures. Les pays, de ieur cote, devraient en queique sorte sJarranger pour organiser
des consultations preliminaires au niveau national.

91. ^ Conformement a ce mandat, la CEA, en collaboration avec le PNU!) a, en
consequence, organise et convoaue une reunion ministerielle des Etats riverains du

bassin en Janvier 1989. A 1'exception de 1'Ethiopie, tous les Etats etaient
representes.

92. Les conclusions et reconmandations de cette reunion, ont condui-t la GEA et le
PNUD a convoquer une reunion extraordinaire du coaite technique du pro.iet Hydroiaet a

Kampala (OuSandaJ en fevrier 1989. Certes, ies difficultes n'cnt pas manque au cours
de cette rencontre, mais les conclusions ont ete positives.

93. En effet, apres avoir amende le mandat de la mission d'etudes sur la mise en
valeur du bassin du Nil, ie Comite a decide que la mission travaiile en proche
collaboration avec les experts nationaux de manicre a dresser d'une fagon exhaustive,
une liste de projets communs,

94. Au cours de cette consultation, un appei a ete lance a l'Ethiopie en ce qui
concerne les futures discussions et activites.

95. Apres cette reunion, 11 y a eu la preparation et le deroulement de la mission
d*identification. L'equipe, conduite par le PNUD, etait composee d'un specialiste de
la CSA, et de sept autres specialistes nationaux. Pendant plus d'un mois (juin 89)
la mission s'est rendue dans tous les pays des Etats riverains.

96. Le rapport de mission a ete depose en fin .juillet 89 et envoye aux Etats membres
deux mois avant la reunion du comite technique tenue a Addis Abeba du 23 au 26 octobre
1989 sous forme d'atelier.

97.^ Durant cette rencontre oil les zieuf pays etaient representes, la delegation

ethiopienne a propose des amendenents sur le taandat de la mission dfenquetes.
D'autres observations par ailleurs, ont ets faites par l'E^ypte, le Soudan et Ous?anda.
Les representants ont estime. qu'a la suite des observations de l'Ethiopie, la

situation ivait change et qu'ils devaient consultsr leurs g-ouvernements. La reunion
a, en consequence, propose que i'examen du rapport de mission suit differe jusqu'a ce

que les reponses des autres pays sur la revision du mandat proposee par- l'Ethiopie
soit regues. 11 a ete decide enfin, que le Comite technique du projet HYDROMET
centralise les commentaires ties pays et organise une prochaine reunion en mars 1990.



E/ECA/CM.16/17

Page 14

98 La reunion a demande de nouveau a la OEA et au F.NUD de poursuivre leur
assistance'envue de la continuation et de 1' acheve-eat des travaux relates au pro,et
de la Eise en valeur integree du bassin du Kil.

B. Le bassin du fleave Zambezie

99. Le fleuve Zubeze et ses affluents drainent environ une superficie de 1 300000
k»2. II s'a?it d'un immerse complexe hydrosrapluque am prend sa source dans le
plateau d'Afrique central, trayersant le continent afrioain dans la direction senerale
oiest-Lt et se ter.ine dans l'Ocean Indien. Environ 20 .lUiou d habitants
constituent la population du bassin.

100. L1absence d'un inventaire coaplet des ressources du bassin en rend actuellement

ia gestion difficile*

101. A iademaudo den ^ouvernements concerned 1'UNEP, dandle cadrede son WWm
de i'Action pour 1'administration environnementale de 1'eau a 1 interieur de 1 Atriqm
desimie sous l'abreviation EMINWA, a assiste les pays du bassin a faire une etude

diagnostique et un pro.iet de plan d'action.

102. Ainsi, avec i'assistance de l'UHSP, troi« reunions furent tenues successiyement
en 1985, 1366 et 1987 avec la participation des experts dea pays concernes. A I issue

d'expertr,mfut%labore le point de depart du Plan diction du Zambeze communement
appeie ZAC Plan.

103. La r^ion visee par le Plan d'action, couvre tous lcs huit pays appartenant_ au
bassin : Angola, Botswana, Malawi, Mozambique, Namibie, Republique-Unie de ranur.ie,

Zimbabwe, Zambie.

104. L^ Plan d'action revise, a ete adopte lors de la Conference de plenipatentiaires

du systeae du Zambeze tenue en IHST.

105. Le Plan d'action du Zambeee a une poFtee tres vaste et oonstitue en fait, un
programme ambitieux de developpement regional mte-r6. axe sur les ressources en eau

du bassin avec des composantes *colo«iques. Le reseau d institutions de coliecte de
donnees mis en i.iace au mveau dos pa>5 du bassin, travaiiiant de concert ayec le
pro^ramiDP EMINVA de I'tNEP, devrait promouvoir un meiiieur 6ch«l«« d mtornatioii a
V echelon sous-regional et acceierer la sise en execution du plan d"action.

106. Lors de La reunion des ministres ae 1!agriculture et d^s ressources aaturelles
de la Conference de coordination du development de l'Afrique australe. tenue a
Maseru en 1987, il a ete convenu que le Plan d'action du Zambeze serait un programme

de la Conference de coordination (SADCC). Ac^uellement. toutes }es activates
relatives a la mise en oeuvre du Plan d'action soht done cooraonnees par la 9ADOC.

107. Certains pays scandinaves preparent con.iointement un programme de developpement

specifiaue dans le cadre du plan.
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IV. CONCLUSIONS ET RECOMMENDATIONS

116. Nous venons de tracer one revue rapide cies organisations des bassins fluviaux

et lacustres efc surtout de ieurs activites .jusqu'a une date recente. D'une faccn

generale, ies Etats membres ont tou.iours considers la mise en valeur des bassins
fluviaux comme vitale pour atteindre Ies ob.iectifs naticnaux d'autosuffisance

aliraentaire et d'amelioration de Ieurs conditions socio-economiques. A cet e^ard, ils *

ont deployes beaucoup d'efforts pour leur mise en plac<= et la mise en oeuvre de Ieurs

programmes de travail.

117. Sans nul dcute des resultats positifs ont ete enre«istres pour chacune d|entre
elles surtout en ce qui concern© Ies premieres phases : etudes diagnostiques,

preparation des programmes d'action, recherche de financement pour Ies pro.iets, mise

en place et maintenance des secretariats.

118. Dependant, une analyse rapide des resultats obtenus montre que Ies progres

enregistres restent tres inferieurs a ce qu'ils devraient etre. En effet, la plupart
d'entre elles, sinon toutes: se heurtent actuellement a beaucoup d'obstacies qui ont
ralenti de maniere significative la mise en oeuvre des programmes et dans certains

cas, une stagnation. Parmi Ies difficulles recensees, Ies plus courantes concernent

Ies domaines financier et technique, Ies arraageaents institutionnels et la ijestion.

Toutes Ies organisations citees, ont eu. en un moment ou a un autre, des faiblesses

a accomplir Ieurs taches par suite de iessources inappropriees.

119. C'est I'occasion de souligner que I'organisation de mise en valeur des bassins

fluviaux la plus avancee en Afrique, I'OMVS, n'a pas ete epars?nee; elle souffre des

memes difficultes pour la poursuite norsale de son programme. D'une raaniere generale,

pour toutes, Ies resultats enreg'istres rs:ont pas repondu aux attentes.

120. Cependant force e»t de constater que pour Ies raisons deja citees, des efforts

supplementaires devraient etre faits dans Ies annees a venir pour assurer la poursuite

des programmes et la valorisation des infrastructures de.ia existantes au niveau des

organisations de mise en valeui des bassins fluviaux et lacustres.

121. A cet egard, leur renforcement est Darticulierement necessaire, notammoat en ce

aui concerne certains aspects :

a) Bien que la volonte politique ait ete demontree en etablissant Ies

commissions et autorites, elle n'a ete suivie de contributions financieres des Etats

membres. II serait necessaire en effet que Ies Stats membres remplissent Ieurs

obligations de maniere a permettre aux commissions de fonctionner avec efficacite,

b) Concernant le secretariat des commissions, il importe que le responsable

soit. un fonctionnaire ayant des qualifications et le dynamisme necessaire, de maniere

a assurer une liaison efficace entre Ies donateurs et Ies Etats mentbres. Dans tous

Ies cas leur recrtitement devrait se faire sur une base de competence technique et de

gestion et non sur une autre base.
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c) Durant les dix dernieres annees, beaucoup de temps, d'energie et dc
resources ont ete depenses dans la construction et la maintenance des secretariats,

;ion au niveau national et sous-regional, a ete souvent neglige. II serait
necessaire de donner priorite aux projets et programmes et que les institutions soient
articuiees autour des programmes a realiser,

122. Enfin, conformement aux recommandations de la reunion interregional- sur
en valeur des bassins fluviaux et lacustres {octobre 1988) et dans 1'esprit du Plan
d action de Mar Del Plata, le rapport recommande que, tout bassin versant soumis a
Piusieurs souverainetes nationales et non dote de mecanismes d'amenagement, devrait
taire 1 ob.iet d une cooperation effective en vue de contribuer a long terme au
developpement mtegre et a I'autonomie collective de l'ensemble des pays riverains.
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